
























CONVENTION DE PARTENARIAT 

Communauté d’Agglomération Mont Saint-Michel Normandie 

Commune de Saint-James, 

Association Familles Rurales Terregatte-Beuvron-Juilley et 

Collège Le Clos Tardif. 

 

Conventionnement entre : 

 La communauté d’Agglomération Mont Saint-Michel Normandie, représentée par sa Vice-

Présidente : 

Madame Mikaëlle SEGUIN, vice-présidente de la CAMSMN déléguée à la Petite Enfance, 

l’Enfance, la Jeunesse et le Projet Éducatif Social Local (PESL) dument autorisée par 

délibération du 29 juillet 2020.  

CAMSMN, 1, rue du Général Ruel – 50 300 AVRANCHES 

 La commune de Saint-James, représentée par le Maire : 

Monsieur David JUQUIN, maire de la commune de Saint-James. 

21, rue de la Libération – 50240 SAINT-JAMES 

 L’association Familles Rurales Terregatte-Beuvron-Juilley, représentée par sa Présidente : 

Madame Christel MOREL. 

Rue de Livet – 50240 SAINT-LAURENT-DE-TERREGATTE 

 Le collège Le Clos Tardif, représenté par la Principale de l’établissement : 

Madame Gwenaëlle GODRON 

1, avenue Guillaume Le Conquérant – 50240 SAINT-JAMES 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Cadre de l’accord et déclaration d’intention 

La communauté d’agglomération Mont Saint-Michel Normandie, la commune de Saint-James, 

l’Association Familles Rurales du Terregatte-Beuvron-Juilley et le collège Le Clos Tardif souhaitent 

travailler de façon complémentaire dans l’intérêt des publics préadolescents et adolescents du 

territoire. Ce partenariat s’inscrit dans les objectifs du volet Jeunesse de la politique éducative de la 

commune de Saint-James, du Projet Jeunesse de l’Espace de Vie Sociale du Terregatte-Beuvron, du 

projet d’établissement du collège Le Clos Tardif et du Projet Éducatif Social Local porté par la 

communauté d’agglomération.  

La présente convention porte sur l’encadrement par des animateurs de l’Accueil de loisirs de Saint-

James et de l’association Familles Rurales de Saint-Laurent-de-Terregatte de différents ateliers avec 

les jeunes du collège Le Clos Tardif pendant le temps de pause méridienne au cours de l’année scolaire 

2023-2024.  

Les objectifs visés par la présente convention sont : 

 proposer des activités gratuites et ouvertes à tous les collégiens pendant la pause méridienne 
en lien avec les besoins identifiés au collège et en complément des temps d’information sur 
l’activité de l’Accueil Jeunes, déjà mis en place ;



 développer le projet de l’Accueil Jeunes de la commune de Saint-James ; 

 développer le projet Jeunesse, axe de l’Espace de Vie Sociale du Terregatte-Beuvron ; 

 contribuer à l’amélioration du climat scolaire au sein du collège ;  

 développer l’offre de loisirs éducatifs et mobiliser les jeunes adolescents dans une logique de 
territoire ; 

 développer la coopération entre acteurs éducatifs dans une logique de territoire.  
 

Article 2 – Moyens mis en œuvre 

Les ateliers seront proposés le mardi et le jeudi, en période scolaire, pendant la pause méridienne tout 

au long de l’année scolaire 2023-2024. Les ateliers seront encadrés par des animateurs diplômés. Ils 

seront ouverts à tous de façon gratuite. 36 collégiens au maximum pourront être accueillis lorsque 

deux animateurs seront présents et 16 collégiens au maximum lorsqu’un seul animateur sera présent.  

Les ateliers pourront se dérouler dans les locaux du complexe sportif de Saint-James, sur les terrains 

du complexe sportif de Saint-James ou dans les locaux du collège de Saint-James identifiés par l’équipe 

de direction.  

La communauté d’agglomération s’engage à : 

 missionner un coordonnateur PESL pour l’élaboration, le suivi et l’évaluation du cadre 

partenarial ; 

 donner accès aux  locaux et au mobilier du complexe sportif nécessaires aux ateliers, selon 

leur disponibilité, et à en assurer les dépenses afférentes lors de la mutualisation de ces 

derniers ; 

 mettre à disposition le matériel sportif et ludique nécessaire à la bonne conduite des ateliers ; 

 mettre à disposition un trousseau de clés complet permettant l’accès aux salles du complexe 

sportif et aux locaux de stockage du matériel sportif et ludique ; 

La commune de Saint-James s’engage à : 

 missionner le directeur ou un animateur du centre de loisirs de Saint-James pour encadrer les 

ateliers le mardi pendant la pause méridienne, hors période de vacances scolaires ; 

 mettre à disposition le matériel sportif et ludique nécessaire à la bonne conduite des ateliers ; 

L’intervention des agents de la commune se fait sur un temps de compétence intercommunale (public 

12-17 ans). Les heures sont facturées à l’EPCI dans le cadre de la convention de mise à disposition de 

service du 15 décembre 2020 signée entre la commune de Saint-James et la Communauté 

d’Agglomération Mont Saint-Michel Normandie.  

L’association Familles Rurales s’engage à : 

 missionner un animateur pour l’association Familles Rurales pour encadrer les ateliers le mardi 

et le jeudi pendant la pause méridienne ; 

 mettre à disposition le matériel sportif et ludique nécessaire à la bonne conduite des ateliers. 

Le collège Le Clos Tardif s’engage à : 

 donner accès aux locaux et mettre à disposition le mobilier, autant que faire se peut, et à en 

assurer les dépenses afférentes lors de la mutualisation de ces derniers ; 

 mettre à disposition le matériel sportif et ludique nécessaire à la bonne conduite des ateliers ;  

 mettre à disposition une clé permettant l’accès au patio du collège.  



 

Les interventions des animateurs ne font pas l’objet d’une rémunération de la part du collège.  

Article 3 – Interlocuteurs privilégiés. (anonymiser cet article) 

La Conseillère Principale d’Education du collège est l’interlocutrice privilégiée pour le collège. 

Le directeur du centre de loisirs est l’interlocuteur privilégié pour l’accueil de loisirs de Saint-James. 

Le directeur de l’association Familles Rurales est l’interlocuteur privilégié pour Familles Rurales. 

Ces trois interlocuteurs conduisent le projet de partenariat et en sont les référents pour leurs 

institutions respectives. 

Le coordonnateur PESL est un interlocuteur pour les partenaires dans le cadre du suivi et de 

l’évaluation du cadre partenarial, de son impact pour le public visé et des bénéfices pour les projets 

respectifs des partenaires. 

Article 4 – Contenu et fonctionnement des ateliers  

Le contenu des ateliers pourra varier tout au long de l’année scolaire. Il sera déterminé en fonction du 

projet pédagogique de l’accueil de loisirs de Saint-James, le projet jeunesse de l’Espace de Vie Sociale 

du Terregatte-Beuvron-Juilley, du projet d’établissement du collège et des projets du Foyer socio-

éducatif (FSE). Les ateliers seront programmés pour chaque période scolaire. Le programme sera établi 

de façon concertée entre les parties pour une période scolaire. 

Le calendrier des ateliers et le nombre de créneaux proposés sont susceptibles d’évoluer durant 

l’année en fonction de l’évolution du projet, des besoins des adolescents, de la disponibilité des 

animateurs, des locaux et du matériel.  

 Modalités d’inscription aux activités. 

Les inscriptions aux ateliers seront effectuées auprès de la Vie Scolaire pour un cycle complet 

d’animation. La liste des inscrits sera transmise aux animateurs avant le début du cycle d’animation.  

La liste des absents sera transmise par la Vie Scolaire aux animateurs en amont des ateliers ainsi que 

toute autre information de nature à en favoriser le bon déroulement. 

 Gestion des déplacements.  

Les animateurs prendront en charge les participants regroupés dans le patio du collège à partir de 

12h45. Les déplacements vers les salles d’activités seront effectués à pied tout comme le retour au 

collège. Les participants seront reconduits dans le patio du collège à 13h30 de façon à permettre la 

reprise des cours de l’après-midi à 13h35.  

  Gestion de la sécurité. 

L’annuaire des différents interlocuteurs et personnes ressources est joint à la présente convention 

(ANNEXE 1). Il permet d’identifier et contacter le bon interlocuteur afin de réagir de façon efficiente 

selon la problématique rencontrée. 

Les adolescents participant aux ateliers disposent tous d’une assurance responsabilité civile 

garantissant les temps scolaires et extrascolaires. Une autorisation parentale garantit également la 

possibilité de participer aux activités encadrées par les animateurs. Ces informations sont recueillies 

et vérifiées par la Vie Scolaire. 



Par ailleurs, les parties signataires reconnaissent avoir souscrit une assurance couvrant leur 

responsabilité civile et le cas échéant, celle de leurs préposés. 

Le cas échéant, les informations relatives aux élèves disposant d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) 

seront transmises par la Vie Scolaire aux animateurs.  

 

Article 5 – Moyens de diffusion et d’information 

La communication autour de projets communs se fera par affichettes et/ou par distribution de 

plaquettes via les réseaux des différentes parties prenantes et les différents lieux fréquentés par les 

adolescents et leurs parents. 

Article 6 – Evaluation du projet 

Des bilans réguliers à la fin de chaque période scolaire permettront d’évaluer la conduite du projet et 

d’en réajuster les objectifs et les moyens. Un bilan sera effectué à la fin de l’année scolaire afin 

d’évaluer le travail mis en place, l’impact pour le public visé et les bénéfices pour la conduite des 

projets respectifs des partenaires.  

Article 7 – Rupture de la convention  

La présente convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des parties. Elle 

pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties, par lettre avec accusé de réception adressée aux 

autres parties.  

Article 8 – Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour un an et pourra être reconduite en fonction des besoins. 

Elle prend effet le 6 novembre 2023. 

Avranches, le… 

La Vice-présidente  

déléguée à la Petite Enfance, l’Enfance, 

 la Jeunesse et le PESL  

de la Communauté d’Agglomération  

Mont Saint-Michel Normandie,  

 

Le Maire de la commune de Saint-James, 

 

La Présidente de l’Association Familles Rurales  

Terregatte Beuvron Juilley, 

 

La Principale du collège Le Clos Tardif, 

 

Pièce jointe 

ANNEXE 1 - annuaire des interlocuteurs. 














































